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Extension prochaine de l'interdiction des téléphones portables aux lycées
Question écrite n° 11929

Texte de la question

Mme Sophie Blanc interroge M. le ministre de l'éducation nationale sur l'extension prochaine de l'interdiction des
téléphones portables aux lycées. En effet, lors d'une rencontre avec les lecteurs des journaux du groupe « Ebra
», le Président de la République a annoncé que, dès la rentrée prochaine, les lycées devront suivre l'exemple
des collèges et interdire l'usage des téléphones portables au sein de leurs établissements. Or la mise en œuvre
du dispositif « portable en pause » au collège depuis septembre 2025 a soulevé de nombreuses difficultés,
notamment sur le plan logistique et financier. Les départements, initialement sollicités pour financer le matériel
nécessaire à cette pause numérique (pochettes « coupe-ondes », casiers), ont exprimé leur refus de prendre en
charge ces dépenses, estimant que la responsabilité incombait à l'État. À ce jour, seules certaines régions,
comme l'Île-de-France ou l'Occitanie, ont pu accompagner certains établissements volontaires, mais de manière
ponctuelle et non généralisée. La question du financement demeure donc entière pour la quasi-totalité des
lycées. Dans ce contexte, Mme la députée souhaite connaître les intentions du Gouvernement concernant les
modalités de financement du dispositif d'extension de l'interdiction des téléphones portables au lycée, le rôle
exact des collectivités territoriales et de l'État dans la mise en œuvre pratique de ce dispositif et les mesures
envisagées pour garantir que cette interdiction soit applicable de manière uniforme sur l'ensemble du territoire,
sans créer de disparités entre établissements. Elle lui demande de bien vouloir préciser comment il entend
soutenir financièrement et logistiquement les lycées afin que cette réforme, si elle est adoptée, ne reste pas
lettre morte.
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